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Le bulldozer est entré en action 

 
Puis le rouleau-compresseur… 

 
Les terres ont été réparties 

 
Et voici le premier résultat! 

 
 

LE SITE DU CHÉRA 
NE SERA PLUS ACCESSIBLE AU 
PUBLIC AVANT LE 1° JUILLET  
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SA 21.05 

14:00 FC Tihange B Vétérans B Elio Nardellotto 0496.521.841 
15:30 FC Tihange A Vétérans A Philippe Vandiest 0475.700.404 
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Bientôt centenaire, le club spadois n'avait jamais 
gagné la moindre coupe. C'est désormais chose 
faite: dimanche à Herstal, il a conquis la coupe 
Requal. 
Arbitre  : M. Schonbrodt. 
Buts : Lusinga (38°, 1-0), Namotte (73°, 2-0) 
Spa: Genchi, Petit, Zérafi (56° Azzouzi), 
Ozdémir, Akdim, Zanin, Négrin, Mertens (90° 
Cerfontaine), Namotte (79° Iurman), Schroeder 
& Lusinga. 
Cointe : Santamaria, Bayon, Godfroid, Michel, 
Florkin, Degey (83° Ibara), Mullens (62° Pierret), 
Zurowski (83° Lagrari), Caprasse, Colson (62° 
Mormont) & Conrath. 
Le football n'est pas une science, encore moins 
une science exacte. Mais hier après-midi, dans 
les nouveaux lieux investis par le Comité 
provincial à la rue Émile Muraille, sur les 
hauteurs de Herstal, la logique a eu droit de cité 
au bout de 90 minutes où, avouons-le, il y eut 
loin de la... coupe aux lèvres. Qu'importe le 
flacon, les Spadois ont écrit une page de 
l'histoire de leur club actuel, vainqueur du 
trophée provincial pour la première fois de son 
existence, laquelle a tout de même vu le jour en 
1912! 

Dans une partie logiquement remportée par Spa, 
force est de constater - même si on en riait en 
tribune - que la comptabilité des changements 
était de loin supérieure à celle des occasions de 
but! Sans surprise, Cointe avait mis en place 
«un système de jeu destiné à conserver avant 
tout le zéro derrière», dixit Jean-Marie Raucq, le 
mentor emblématique du Daring. «Mes joueurs 
ont assuré leur part de boulot, continue 
l'entraîneur liégeois. Malheureusement, c'est un 
fait de match qui offre le premier but, décisif 
dans ce genre de rencontre, à notre adversaire.» 
Une sortie approximative de Pepe Santamaria 
suivi d'un contre heureux ont donné la possibilité 
à Lusinga de placer une puissante frappe dans 



le plafond du but, malgré une ultime tentative de 
claquette du dernier rempart cointois revenu en 
catastrophe sur sa ligne (1-0). 

«Mon équipe n'a jamais été ridicule, insiste 
encore JMR. Mais dans un match comme celui-
là, il faut avant tout des arguments offensifs pour 
contester la suprématie adverse. Nous avons 
surtout dû nous appuyer sur nos moyens 
défensifs.»«Sans forfanterie, je pense que nous 
étions les plus forts», juge Gino Ludovico. Même 
si le coach bobelin, qui entre ainsi dans le cercle 
très restreint des entraîneurs ayant remporté 
une coupe provinciale dans deux provinces 
différentes (Liège et Luxembourg), a dû en 
secouer quelques-uns entre les quatre murs du 
vestiaire. «À la mi-temps, j'ai recadré ma 
défense centrale, catastrophique pendant 45 
minutes. Heureusement que Cointe n'avait pas 
les qualités offensives pour exploiter nos 
lacunes.» Conrath, peu après l'heure de jeu, 
provoquera tout de même une grosse frayeur 
dans le clan spadois en ajustant hors cadre une 
tentative à bout portant. La chance venait de 
passer. Namotte, quelques minutes plus tard, 
enfonçait définitivement le clou. 
 

Déçu quand on perd une finale. Ce n'était pas un 
match de haute qualité mais je retiens 
l'investissement du groupe pour rester digne 
dans la défaite. On peut même considérer que 
l'on n'est pas passé loin d'une bonne 
performance. 
Cela s'est joué sur des détails mais aussi sur le 
talent offensif adverse... 
Je suis déçu car il y a eu un investissement 
important de notre part dans ce match. Déçu 
mais pas abattu. Ce match nous servira pour la 
suite. Spa a été beaucoup plus lucide que nous. 
On s'attendait à un match dur, il l'a été. On a fait 
un grand match avec nos moyens et je suis 
extrêmement fier de mes joueurs. 
Je remercie mes joueurs, mon staff, mes amis, 
tous les membres du comité et surtout les 
supporters pour leur soutien durant toute la 
rencontre. Je remercie également toutes les 
personnes que j'aurais oublié de citer, car les 
contributions sont parfois ponctuelles mais 
toujours utiles. 

Jean-Marie Raucq 
 
 

 



8° TOURNOI DE SIXTE  
 Poule A M1 M2 T GA  
 

Drughi 0 0 0 0-11   

 Monfort Boys 3 2 5 9-2   

 Bosman-Utd 3 1 4 6-2   

       
 Poule C M1 M2 T GA  
 Juniors 3 3 6 3-0   

 
Barcelona 0 0 0 0-2   

 Sél. Africaine 0 3 3 1-2   

       
10:30 Drughi Monfort Boys 0 7 
11:00 Juniors Barcelona 1 0 
11:30 Bosman-Utd Drughi 4 0 
12:00 Sél. Africaine Juniors 0 2 
12:30 Monfort Boys Bosman-Utd 2 2 
13:00 Barcelona Sél. Africaine 0 1 

Demi-finale 
14:00 Monfort Boys Juniors 2 1 

Finale 
Monfort Boys FC José 4 2 



DU RDC COINTE 
 Poule B M1 M2 T GA  
 Alfa 1 0 2 2 1-4   
 FC José  3 3 6 7-2   
 Clampins 1 0 1 1-3   
 

      
 Poule D M1 M2 T GA  
 Quick Seraing  0 0 0 0-4   
 Non P'tête 3 2 5 3-1   
 Vétérans A 3 1 4 3-1   
 

      
10:30 Alfa 1 FC José 1 4 
11:00 Quick Seraing  Non P'tête 0 2 
11:30 Clampins Alfa 1 0 0 
12:00 Vétérans A Quick Seraing 2 0 
12:30 FC José Clampins 3 1 
13:00 Non P'tête Vétérans A 1 1 

Demi-finale 
14:00 FC José Non P'tête 4 0 

 
 
 



EMPRUNT A LOTS 
389 parts du terrain ont d'ores et déjà été 
vendues, soit 37,99 % de l'objectif que 
nous nous étions fixé. Merci aux prompts 
souscripteurs! Il ne reste donc plus que 
635 parts à vendre. 
Nous faisons donc appel à toutes les 
personnes qui, d'une part, ont les moyens 
d'investir 50 euros (ou plus) et d'autre 
part souhaitent adhérer aux valeurs et 
objectifs du Royal Daring Club de Cointe-
Liège. 
1024 actions d'une valeur de 50 euros ont 
été émises le 11 avril 2011. Chaque 
souscripteur peut acquérir autant 
d'actions qu'il le souhaite. Ces actions 
donnent droit à une rémunération de 3 % 
(taux annuel). 
Chaque année, jusqu'en 2020, lors de la 
soirée anniversaire du club (11 
novembre), 100 actions (104 à partir de 
2015) sont tirées au sort et sont 
remboursées au souscripteur, intérêts 
compris, dans le courant de la semaine 
suivante. 

N° de compte: 001-3515281-77 avec la 
mention "Emprunt à Lots". 
Pour rappel, le montant de cet emprunt sera 

affecté à l'indispensable rénovation des 
vestiaires, au nécessaire agencement d'une 
tribune couverte entre les deux terrains et à 

la prudente constitution d'un fonds de 
réserve pour le remboursement du terrain 

synthétique.
  

TOMBOLA 
 

 
Victor Morrier (benjamins 2004) et sa mamy sont 
venus chercher l'écran télé 40' et le City-trip à 
Paris. Bravo aux (très) heureux gagnants! 



TRANSFERTS 
Les joueurs affiliés à l'Union Belge 
peuvent obtenir un transfert durant les 
périodes suivantes: 
Du 1 au 30 juin pour les joueurs 
susceptibles d'évoluer en équipes 
premières. 
Du 1 juillet au 31 décembre pour les 
joueurs évoluant en équipes de jeunes. 
 
Il existe trois types de documents: 
 
1° Un document sur papier blanc, 
transfert normal, définitif ou pour une 
période limitée. 
Ce document est fourni par le club 
acquéreur  et doit être contresigné par le 
joueur et son représentant légal si le 
joueur est mineur. 
Il doit également être signé par le 
Correspondant qualifié du club cédant et 
par le Correspondant qualifié du club 
acquéreur. 
 
2° Un document sur papier bleu, transfert 
définitif gratuit sollicité par le joueur âgé 
de plus de 35 ans ou qui s'engage à ne 
pas ou à ne plus pratiquer le football 
comme joueur. 
Ce document est fourni par le club 
acquéreur  et doit être contresigné par le 
joueur et par le Correspondant qualifié du 
club acquéreur. Il doit être envoyé par 
recommandé. 

 
3° Un document sur papier de couleur 
chamois, transfert pour circonstances 
spéciales. 
Ce transfert temporaire peut-être sollicité 
pour les raisons suivantes: 

- Déménagement. 
- Inactivité du club. 
- Inactivité du joueur. 
- Circonstances sociales. 
- Joueur en surnombre. 

 
Depuis le mois de janvier 2011, l'Union 
Belge a décidé de permettre la signature 
de ces trois types de transfert via la 
plateforme informatique e-kickoff. 
Pour ce faire, les clubs doivent être 
pourvus d'une connexion internet et d'un 
lecteur de carte d'identité par lequel le 
joueur et son représentant légal sont 
aptes à signer le transfert. 
Encore faut-il que ces derniers 
connaissent le code pin lié à leur carte 
d'identité. 
N'attendez pas la dernière minute pour 
vous mettre en règle sur ce dernier point, 
d'autant plus que, depuis le début du 
mois de mai 2011, l'Union Belge ne 
dispose plus de documents papiers et ne 
compte pas en faire imprimer de 
nouveaux, une manière en quelque sorte 
d'imposer l'usage du transfert 
informatique. 
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Les prochaines parutions de Feu Vert dépendent essentiellement de 
l'actualité sportive de notre club ainsi que de la publication des 
séries et des différents calendriers. Nous ne pouvons, à l'heure 
actuelle, déterminer quand ces derniers seront disponibles. 
Néanmoins, voici un projet de parution: 
 

25 mai: pas de parution 1 juin: N° 1734 8 juin: pas de parution 15 juin: N° 1735 
22 juin: pas de parution 29 juin: N° 1736 6 juillet: pas de parution  13 juillet: N° 1737 

20 juillet: pas de parution  27 juillet: pas de parution  3 août: N° 1738 10 août: N° 1739 
17 août: N° 1740 24 août: N° 1741 31 août: N° 1742 7 septembre: N° 1743 

14 septembre: N° 1744 21 septembre: N° 1745 28 sept embre: N° 1746 5 octobre: N° 1747 
12 octobre: N° 1748 19 octobre: N° 1749 26 octobre:  N° 1750 2 novembre: N° 1751 
9 novembre: N° 1752 16 novembre: N° 1753 23 novembr e: N° 1754 30 novembre: N° 1755 
7 décembre: N° 1756 14 décembre: N° 1757 21 décembr e: N° 1758 28 décembre: N° 1759 

 
Quoiqu'il en soit, ce numéro indique la 

 
 


